
Rectificatif à la directive déléguée (UE) 2024/1405 de la Commission du 14 mars 2024 modifiant 
l’annexe IX de la directive (UE) 2018/2001 du Parlement européen et du Conseil en ce qui concerne 

l’ajout de matières premières pour la production de biocarburants et de biogaz 

(«Journal officiel de l’Union européenne» L, 2024/1405, 17 mai 2024) 

Page 2, à l’article 2, paragraphe 1, premier alinéa, première phrase:

au lieu de: «Les États membres mettent en vigueur les dispositions législatives, réglementaires et administratives 
nécessaires pour se conformer à la présente directive au plus tard le.»,

lire: «Les États membres mettent en vigueur les dispositions législatives, réglementaires et administratives 
nécessaires pour se conformer à la présente directive au plus tard le 14 septembre 2025.».
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